
 
 

CONSEIL   D’ADMINISTRATION   OUVERT   AUX 
PRÉSIDENT.E.S   DE   LIGUES 
VENDREDI   19   MAI   2017   -   17H00/20H00 

SAMEDI   20   MAI   2017   -   08H30/17H00 
 
 

 
 
 

Membres   présents 

BAUDRAND Jacky, BIGOT Pierre, BIGNET Frank, BRAHIM Narjess, BUNIET         
Jean-Michel, DUPONT Anne-Charlotte, FRITSCH Guillaume, FRIZZA      
Dominique, GEFFROY Christine, GODEL Pascal, GROSSETETE Catherine,       
IACONO Gérald, JAEGER Denis, LAPARADE Jacques, LEGRAND Christophe,        
LENORMANT Anne Cécile, LESCURE Philippe, MANTELLI Thomas, MASSIAS        
Laurent, MONSERAT Michelle, PUCHE Séverine, SAINT-JEAN Bernard,       
SERRANO   Didier. 

Président-e-s 
Représentant-e-s 

de   Ligues   présents 

BAUDET Robyn (Côte d’Azur), BOISSIERE Daniel (Midi Pyrénées), BOULEMAR         
Brigitte (Guadeloupe), CHILDES Colin (Picardie), COURPRON Alain       
(Aquitaine), DUCHATEAU Olivier (Nord-Pas-de-Calais), EXBRAYAT Michel      
(Auvergne), GOSSE Cédric (Île-de-France), GROSSETETE Jean-Marc      
(Rhône-Alpes), LORIGNY Patrick (Poitou Charentes), MAIRE Denis       
(Bourgogne), MEYER Bertrand (Alsace), POGGI Benjamin (Pays de la Loire),          
POMPIERE Pascale (Martinique), PY Alexandre (Lorraine), SAEZ Eric (Corse),         
SOIN   Patrick   (Champagne   Ardenne),   VIDIL   Andrée   (Bretagne). 

Absent(s)/ 
excusé(s) 

CHABANNES Emmanuel, HARRISON Jessica, MARET Bénédict, SIMON Hervé,        
BOURON Luc (Pays de la Loire), DINANE Félix (Guadeloupe), FANJAUD Agnès           
(Franche Comté), FAUBERT Michel (Limousin), JONCART Max (Martinique),        
LOUISE Axel (Réunion), MEUNIER Eric (Nouvelle Calédonie), OREGGIA        
Gérard (Provence Alpes), PARIS Jérôme (Languedoc Roussillon), PORCHER        
Patrick   (Centre). 

 
 

*********************** 
 

Conformément   aux   statuts   fédéraux   adoptés   par   l’Assemblée   Générale   Fédérale   du   19   mars   2016: 
● 2.3.1.2.16.  Le Conseil d’Administration est présidé par le Président de la F.F.TRI. et ne              

délibère   valablement   que   si   le   tiers   au   moins   de   ses   membres   est   présent. 
● 2.3.1.2.17.  Le Conseil d’Administration délibère à la majorité des présents. En cas de             

partage,   la   voix   du   Président   est   prépondérante. 
● 2.3.1.2.18.  Tout membre qui, sans excuse valable acceptée par le Président, a manqué trois              

séances   consécutives   du   Conseil   d’Administration   de   la   F.F.TRI.,   perd   cette   qualité.  
Le   vote   par   procuration   et   le   vote   par   correspondance   sont   interdits. 

 
Plus   du   tiers   des   membres   du   Conseil   d’Administration   étant   présent,   le   Président   ouvre   la   séance. 
 

*********************** 
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1.   Secrétariat   Général   /   Administration   Générale 
1.1.   Point   licences 
1.2.   Recrutement   DTN 
1.3.   Référent-e-s   BE   commissions,   comités   et   chargés   de   missions 
1.4. Règle de présence et de représentation aux CA ouvert aux Président-e-s de Ligues              
Régionales 
1.5.   Délégation   RH   au   Secrétaire   Général 
1.6.   Composition   de   la   Commision   Nationale   de   : 

1.6.1.   Discipline 
1.6.2.   1ère   Instance   de   Lutte   Contre   le   Dopage 
1.6.3.   Médicale 
1.6.4.   Disciplinaire   d’Appel 

1.7.   MàJ   des   statuts   /   Réforme   électorale 
1.8.   Espace   Tri,   enquête   Président-e-s-   de   Ligues,   priorité 

1.8.1.   Enquête   Espace   Tri 
1.8.2.   Certificat   médical 

2.   Trésorerie   Générale 
2.1.   Budget   F.F.TRI.   2017   -   Révision   budgétaire 

3.   Communication   Marketing   &   Relations   extérieures 
3.1.   Avancée   des   partenariats 
3.2.   Site   internet 

4.   Triathlon   Événements 
4.1.   Proposition   de   renouvellement   des   administrateurs 

5.   Vie   Sportive 
5.1. Découpage territoriale suite à la réforme (épreuves Jeunes et Championnat de France des              
Clubs) 

6.   Haut   Niveau   &   Formation 
6.1.   Reconnaissance   des   disciplines   reconnues   de   Haut   Niveau   2017-2020 
6.2.   Projet   de   Performance   Fédéral   2017-2020 
6.3.   Formation 

7.   Relation   avec   les   Ligues   Régionale,   les   territoires   &   Affaires   Disciplinaires 
7.1.   Réforme   territoriale 

8.   Sport   Santé   &   Médical 
8.1.   Sport   Santé 
8.2.   Médical 

9.   Commissions   Nationales   /   Chargé-e-s   de   missions   /   Groupes   de   travail 
9.1.   RTS   Swimrun 
9.2.   Appel   à   projets   2017   Triathlon   Citoyen 
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9.3.   RGF   :   la   CEN   se   substitue   en   tous   points   à   la   CNGE 
9.4.   Evolution   de   la   RGF   2018   et   moyen   terme 

10.   Informations   /   Questions   diverses 
 

*********************** 
 

Le Président Philippe LESCURE souhaite la bienvenue aux membres du Conseil d’Administration et             
aux   Président-e-s   de   Ligues   Régionales   et   laisse   la   parole   à   Pierre   BIGOT,   Secrétaire   Général. 
 
Pierre   BIGOT   souhaite   faire   un   rappel   du   calendrier   des   prochaines   réunions   fédérales   : 
 

● mardi   27   juin   2017   -   18H   -   BE   TÉL  
● vendredi   15   septembre   2017   -   12H/19H30   -   BE   PHYSIQUE   -   Rotterdam 
● mardi   19   septembre   2017   -      18H   -   CA   TÉL   (RS) 
● mardi   26   septembre   2017   -   18H   -   CA   TÉL   (RS)    suite   si   nécessaire 
● vendredi   06   octobre      2017   -   14H/18H   -   BE   PHYSIQUE   -   Paris 
● samedi   07   octobre      -   09H/17H   -   CA   PHYSIQUE   -   Paris 
● vendredi   27   octobre   2017   -   14H/17H   -   CA   PHYSIQUE   OUVERT   AUX   PDL   -   Paris 
● vendredi 27 octobre 2017 - 17H/19H - PRÉSENTATION PROJET FÉDÉRAL (Employés, DTN,            

PL,   CA,   BE),   suivi   d’un   Buffet   Dinatoire 
● samedi   28   octobre   2017   -   10H/12H   -   AG   EXTRAORDINAIRE   -   Paris 
● vendredi   17   novembre   2017   -   SOIREE   REUNION   DES   PDL 
● samedi   18   novembre   2017   -   RÉUNION   DES   PDL   -   FUSION   DES   LR   -   Brive 
● vendredi   15   décembre   2017   -   14H/19H   -   BE   PHYSIQUE   -   Paris 
● samedi   16   décembre   2017   -   08H30/12H30   -   BE   PHYSIQUE   -   Paris 

 
Le Président Philippe LESCURE souhaite informer les participant-e-s qu’une soirée sera organisée le             
vendredi 27 octobre 2017 afin d’effectuer une présentation approfondie du Projet Fédéral            
2017-2020. 
 
Cette réunion sera ouverte aux Président-e-s de Ligues Régionales, aux membres du Bureau             
Exécutif, du Conseil d’administration, de la Direction Technique Nationale et aux salarié-e-s            
fédéraux,   afin   de   permettre   à   tous   de   mener   à   bien   les   actions   liées   à   ce   projet.  
 

1.   Secrétariat   Général   /   Administration   Générale 

1.1.   Point   licences 

Pierre BIGOT, Secrétaire Général, présente le point comparatif du nombre de licences et de clubs au                
30   avril   : 

● 51 080 licences au 30/04/2017 contre 47 916 au 30/043/2016, soit une progression de              
+3164   licences   (+6,60%) 

● 862 clubs au 30/04/2017 contre 791 au 30/04/2016, soit une progression de +71 clubs              
(+8,98%). 

1.2.   Recrutement   DTN 

Le Président Philippe LESCURE informe les participants que le recrutement du nouveau Directeur             
Technique National a débuté. 11 candidats ont postulés au poste de DTN au sein de la Fédération                 
Française   de   Triathlon. 
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Les auditions de ces derniers sont actuellement en cours avec la Direction des Sports, qui établira                
par la suite une short list composée de trois noms. Le Président déposera ensuite une demande afin                 
que ces trois candidats s’entretiennent avec quelques membres du Bureau Exécutif de la F.F.TRI.              
puis avec le Président. Après consultation entre les membres du BE et le Président, ce dernier                
proposera   au   Ministre   des   Sports   le   choix   retenu   du   candidat   au   poste   de   DTN. 
 
Le Président informe les participants que le nouveau DTN n’aura pas en charge la fonction de                
Directeur   Général   des   Services   comme   cela   a   été   le   cas   lors   du   précédent   mandat. 

1.3.   Référent-e-s   BE   commissions,   comités   et   chargés   de   missions 

Le Président présente les nouveaux référents du Bureaux Exécutif pour les Commissions Nationales,             
les   Comités   et   les   Chargé-e-s   de   missions. 
 
Il souhaite rappeler que les chargé-e-s de missions ont la possibilité d’être accompagnés,             
ponctuellement ou plus régulièrement, d’un groupe de travail. Ce dernier peut évoluer et être              
modifié, autant de fois que nécessaire, durant tout le mandat. Ce fonctionnement n’est pas similaire               
à   celui   des   Commissions   Nationales. 

1.4. Règle de présence et de représentation aux CA ouvert aux Président-e-s de             
Ligues   Régionales 

Pierre BIGOT présente les règles de présences et de représentations aux Conseil d’Administration             
ouvert   aux   Président-e-s   de   Ligues   Régionales. 
 
Dans le cas où le/la Président-e de Ligue est également membre du Conseil d'Administration,              
aucun-e   représentant-e   de   la   Ligue   n’est   autorisé-e   à   assister   au   Conseil   d’Administration. 
 
Cependant, le Conseil d’Administration éventuellement organisé au lendemain de l’Assemblée          
Générale Fédérale est ouvert aux Président-e-s de Ligues ainsi qu’aux Représentant-e-s des Clubs             
élus   lors   de   l’Assemblée   Générale   des   Ligues   Régionales. 
 
Benjamin POGGI : Étant donné qu’une seule et même personne peut avoir deux fonctions, à savoir                
Président-e de Ligue et membre du Conseil d’Administration, cela signifie-t-il que lors d’un vote en               
séance, certaines Ligues peuvent voter tandis que d’autres non, si les personnes concernées n’ont              
qu’une   seule   fonction   ? 
 
Le Président Philippe LESCURE précise que lorsqu’un vote doit s’effectuer lors d’un CA, les              
personnes autorisées à voter sont uniquement les membres du CA. Une consultation  pour avis              
peut   être   lancée   auprès   des   Président-e-s   de   Ligues   Régionales   lors   d’un   CA   ouvert   aux   Ligues. 

1.5.   Délégation   RH   au   Secrétaire   Général 

Le Président LESCURE informe les participants que le Bureau Exécutif du 19 mai 2017, organe de                
droit commun investi des pouvoirs les plus étendus, a confié au Secrétaire Général, Pierre BIGOT,               
les   prérogatives   suivantes   : 

● la gestion du personnel fédéral dans toutes ses composantes au niveau des relations             
individuelles et collectives : la signature des contrats de travail/avenants/conventions,          
organisation et tenue des procédures disciplinaires et notifications éventuelles de sanctions,           
des demandes de prises en charge de formations, les relations avec les délégués du              
personnel, les négociations d’accords d’entreprise, la signature de note de service, la            
signature des demandes sociales des salariés (type LOGEO), les entretiens d’évaluation et            
professionnel,   la   définition   et   la   mise   en   oeuvre   de   la   politique   salariale   etc.   (non   exhaustif). 
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● la gestion des relations avec les différentes administrations (DIRECCTE, URSSAF, Pôle           

emploi,…)   et   les   organismes   liés   au   travail   (syndicats   salariés   et   patronaux,   OPCA…). 

1.6.   Composition   de   la   Commision   Nationale   de   : 

Le Président Philippe LESCURE soumet à validation, aux membres du Conseil d’Administration, la             
composition   des   Commissions   Nationales   suivantes   : 

1.6.1.   Discipline 
Le   CA   valide   à   l’unanimité   la   composition   suivante   : 

● Jacques   LAPARADE,   Président 
● Frédéric   ZIZINE,   Vice-président 
● Jean   François   DOBELI,   Membre 
● Philippe   GROS,   Membre 

 
Le   Président   LESCURE   nomme   : 

● Thierry   FIRINO-MARTELL   au   poste   de   chargé   d'instruction 
● Bruno   DAMIENS   au   poste   conciliateur   (jusqu’au   30   juin   2017) 

1.6.2.   1ère   Instance   de   Lutte   Contre   le   Dopage 
Le   CA   valide   à   l’unanimité   la   composition   suivante   : 

● François   LHUISSIER,   Président 
● Soazig   TAILLARDAT,   Membre 
● Virginie   MOLHO,   Membre 
● François   MEYER,   Membre 
● Alexis   TALBOT,   Membre 
● Tony   MOULAI,   Membre 

 
Conformément à l’article R. 232-87 du code du sport, le président de l'Agence française de lutte                
contre le dopage sera informé de la composition des organes disciplinaires compétents en matière              
de   lutte   contre   le   dopage. 

1.6.3.   Médicale 
Le   CA   valide   à   l’unanimité   la   composition   suivante   : 

● Claude   MARBLE,   Président 
● Anne-Sophie   WURTZ,   Membre 
● Hervé   COLLADO,   Membre 
● Olivier   COSTE,   Membre 
● Daniel   HIRT,   Membre 
● Olivier   FICHAUX,   Membre 
● Stéphanie   LEBERT,   Membre 
● Anne-Charlotte   DUPONT,   Membre 

1.6.4.   Disciplinaire   d’Appel 
Le CA valide à l’unanimité la nomination de Jean-Claude ZIENKIEWICZ à la présidence de la               
Commission   Nationale   Disciplinaire   d’Appel. 
 
Cette commission étant compétente en matière de lutte contre le dopage, sa composition sera              
également   communiquée   au   président   de   l'Agence   Française   de   Lutte   contre   le   Dopage   (AFLD). 

1.7.   MàJ   des   statuts   /   Réforme   électorale 

Le   Président   salue   la   présence   de   Maître   BREILLAT. 
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Alain COURPRON, présente la composition du groupe de travail relatif à la mise à jour des statuts et                  
la   réforme   électorale   : 
 

● Alain   COURPRON   (pilote) 
● Daniel   BOISSIERE 
● Agnès   FANJAUD 
● Guillaume   FRITSCH 
● Cédric   GOSSE 
● Jean-Marc   GROSSETETE 
● Bertrand   MEYER 
● Florent   ROY 

 
Il   explique   ensuite   les   pistes   de   réflexion   du   groupe   de   travail   : 
 
-   Quels   sont   les   membres   de   la   F.F.TRI.   ? 
-   Quels   organes   dirigeants   souhaitons-nous   ? 
-   Comment   fonctionne   l’AG   fédérale   ?  
-   Quel   mode   de   scrutin   ?  
-   Une   limite   d’âge   ?  
-   Les   cumuls   de   mandats   (en   nombre   et   dans   le   temps)  
-   Les   incompatibilités  
-   La   représentation   féminine  
-   Le   poids   des   Ligues  
 
En ce qui concerne la définition “des membres” de la F.F.TRI. , les interrogations suivantes              
sont   présentées   : 
 
-   Les   membres   obligatoires   :   les   associations   sportives   (les   clubs). 
-   Les   membres   optionnels   :   les   licenciés   individuels,   les   organisateurs 
 
L’avis consultatif des membres du CA est demandé sur l’ajout de membres optionnels de la F.F.TRI.                
et   qui   auront   donc   droit   de   vote   : 
 

● Concernant l’ajout des licenciés en tant que membres :  1 vote “pour”, 3 abstentions, 26               
“contre”. 

● Concernant l’ajout des organisateurs (non clubs F.F.TRI.) en tant que membres :  1 vote              
“pour”,   5   abstentions,   24   “contre”. 

 
En ce qui concerne la définition “des organes dirigeants” de la F.F.TRI., les             
interrogations   suivantes   sont   présentées   : 
 

● La   formule   actuelle   :   Conseil   d'Administration   et   Bureau   exécutif. 
● L’autre   formule   :   Directoire   (organe   exécutif)   et   Conseil   de   Surveillance   (organe   de   contrôle). 

 
L’avis consultatif des membres du CA est demandé sur ce point. Le CA est “pour” conserver la forme                  
actuelle   des   organes   dirigeants    à   l’unanimité . 
 
En ce qui concerne l’Assemblée Générale Fédérale, les interrogations suivantes sont           
présentées   : 

● Sa composition : une représentation indirecte via des représentant.e.s des clubs élu.e.s en             
AG   Ligues. 
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● Comment sont élu.e.s ces représentant.e.s ? Combien de représentant.e.s par Ligue ?            

Quelles modalités de candidature et quel délai ? Pour quelle durée (1 an ?) Le Président de                 
Ligue est-il représentant d’office ? Qui prend en charge financièrement (Siège fédéral ou             
Ligue   ?) 

● Quel   est   leur   nombre   à   l’AG   (collège   électoral)   ?   (préconisations   CNOSF   =   100   à   minima)  
● Quelles   sont   les   modalités   de   vote   ? 

○ Électronique   ?   (anonymat   à   garantir) 
○ Procuration   (dans   la   même   Ligue   ?) 
○ Pas   de   divisibilité   du   vote   d’un   représentant 

● Comment   se   manifeste   l’expression   des   voix   ?  
● Le   portage   des   voix   :   un   partage   équitable   entre   représentant.e.s   d’une   Ligue   ? 
● Comment   postuler   au   CA   :   lettre   RAR   ou   saisine   électronique   avec   AR   ?  

 
L’avis   consultatif   des   membres   du   CA   est   demandé   sur   la   composition   et   représentativité   à   l’AG   :  
 

➢ Concernant l’éventualité que les licencié-e-s puissent voter : 1 “pour”, aucune           
abstention,   29   “contre”.  

➢ Concernant l’éventualité que les clubs puissent voter : 1 “pour”, aucune           
abstention,   29   “contre”.  

➢ Concernant l’éventualité que les représentant-e-s des clubs puissent voter : 29           
“pour”,   1   abstention,   aucun   “contre”.  

 
L’avis consultatif des membres du CA est demandé sur le nombre de voix par ligue et 3 simulations                  
sont   présentées   : 
 

 
 

➢ Solution   A   :   non   valable   juridiquement. 
➢ Solution   B   :   “contre”   à   l’unanimité.  
➢ Solution   C   :   32   “pour”,   aucune   abstention,   aucun   contre.  

 
 
L’avis consultatif des membres du CA est demandé sur le nombre de représentant-e-s des clubs à                
l’AG   :  
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➢ Concernant   l’éventualité   de   50   représentant-es   des   clubs   à   l’AG   :   2   “pour” 
➢ Concernant   l’éventualité   de   75   représentant-es   des   clubs   à   l’AG   :   29   “pour” 
➢ Concernant   l’éventualité   de   100   représentant-es   des   clubs   à   l’AG   :   2   “pour”  
➢ 1   abstention   sur   le   principe   global 

 
Le Président, Philippe LESCURE, précise que l’enveloppe budgétaire consacrée à l’AG devra évoluer             
en   conséquence. 
 
En ce qui concerne le mode de scrutin et la campagne électorale, les interrogations              
suivantes   sont   présentées   : 
 

● Le   Président   F.F.TRI.   :   élu   directement   par   l’AG 
● Le   scrutin   :  

➢ Scrutin   de   liste   (avec   éventuellement   intégration   de   la   composition   du   BE) 
➢ Présentation   individuelle   (uninominal) 

● La campagne électorale : son financement, sa durée, son calendrier, la communication, son             
contrôle,   la   neutralité   des   structures.  

 
L’avis   consultatif   des   membres   du   CA   est   demandé   sur   le   mode   de   scrutin   :  
 

➢ le   scrutin   de   liste   type   municipal   :   29   “pour” 
➢ le   scrutin   de   liste   avec   le   BE   intégré   :   3   “pour” 
➢ le   scrutin   uninominale   (présentation   individuelle)   :   0   “pour”  
➢ le   scrutin   de   liste   majoritaire   :   2   “pour”  

1   abstention 
 
En ce qui concerne les limitations d’âge, les cumuls et les incompatibilités, les             
interrogations   suivantes   sont   présentées   : 
 

● 70   ans   pour   le   Président   ?   Pour   les   administrateurs   ?  
● Interdiction du cumul des mandats (Ligue, CD, club) pour le Président, le Secrétaire et le               

Trésorier   de   la   F.F.TRI   ?  
● Cumul   dans   le   temps   :   trois   mandats   successifs   ?  
● Interdiction du cumul emploi structure F.F.TRI. (y compris structures déconcentrées)          

/mandat   électif   (pas   d’application   rétroactive) 
● Interdiction   du   cumul   Président   de   Ligue/arbitre   ? 

 
En ce qui concerne la représentativité féminine, les interrogations suivantes sont           
présentées   : 

● Actuellement   :   à   minima,   %   de   dirigeantes   =   au   %   de   licenciées.  
● A   partir   des   élections   de   fin   2020   :   40%   des   sièges   au   sexe   minoritaire. 
● A   terme   :   la   parité?  

 
Pierre BIGOT, Secrétaire Général, présente, pour terminer, le calendrier avec ses différentes            
échéances   : 
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Alain COURPRON remercie les membres du groupe de travail pour leur implication et leur              
disponibilité. 
 
Philippe LESCURE remercie également les membres du groupe de travail et Maître BREILLAT pour la               
qualité   de   leur   travaux. 

1.8.   Espace   Tri,   enquête   Président-e-s-   de   Ligues,   priorité 

1.8.1.   Enquête   Espace   Tri 
Les résultats de l’enquête Espace Tri 2.0 menée auprès des ligues régionales sont présentés. Les               
orientations en matière de développement à réaliser sur la version Espace Tri actuelle et de               
construction   d’une   nouvelle   version   sont   discutées. 
 
Les   résultats   de   l’enquête   menée   auprès   des   ligues   sont   les   suivants   : 
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Il   est   décidé,   au   regard   des   temps   de   développement   nécessaires,   de   valider   : 
 

- La   mise   en   place   du   questionnair   de   santé   (obligatoire), 
- La   fusion   des   ligues   régionales   (obligatoire), 
- La   mise   en   place   de   la   facturation, 
- En   parallèle,   le   développement   de   la   nouvelle   version   Espace   Tri   3.0. 

 

1.8.2.   Certificat   médical 
L’approche prévue pour intégrer les évolutions réglementaires relatives à la gestion des certificats             
médicaux   et   à   la   mise   en   place   d’un   questionnaire   de   santé   est   présentée   : 

● pour les licences Loisir et Compétition, la présentation d’un certificat médical d’absence de             
contre-indication est exigée tous les trois ans, c’est-à-dire lors d’un renouvellement de            
licence   sur   trois. 

 
Il est à noter que les licences Loisir et Dirigeant ne permettent pas de s’inscrire à une compétition.                  
La présentation d’une licence Loisir et Dirigeant en vue d’une inscription à une compétition ne vaut                
pas présentation d’un certificat médical. Conformément au 2 ème alinéa de l’article L231-2-1 du code              
du sport, pour les titulaires d’une licence Dirigeant ou Loisir, l'inscription à une compétition est               
subordonnée à la présentation d'un certificat médical datant de moins d'un an établissant l'absence              
de   contre-indication   à   la   pratique   du   sport   ou   de   la   discipline   concernés   en   compétition. 
 
Le   CA   valide    à   l’unanimité    cette   modification   qui   sera   intégrée   à   la   RGF   2018. 
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2.   Trésorerie   Générale 

2.1.   Budget   F.F.TRI.   2017   -   Révision   budgétaire 

En l’absence d’Emmanuel CHABANNES, Trésorier Général, Bernard SAINT-JEAN, Directeur Général,          
présente   la   révision   budgétaire. 
 

 

 
 

Benjamin   POGGI,   représentant   de   la   ligue   Pays   de   la   Loire   souhaite   avoir   connaissance   des   écarts 
entre   les   lignes   budgétaires   présentées   en   séance   et   celles   présentées   lors   de   la   dernière   AG,   le   18 
mars   dernier. 
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Pierre   BIGOT,   Secrétaire   Général,   précise   qu’un   récapitulatif   de   ces   écarts   sera   transmis   aux 
membres   du   CA   et   aux   Président-e-s   de   ligues    (dès   que   les   services   auront   pu   éditer   le   nouveau 
budget   au   regard   de   certains   paramétrages   préalables   à   mettre   en   oeuvre   via   le   logiciel   SAGE). 
Personnes   en   charge   :   Emmanuel   Chabannes,   Bernard   Saint   -   Jean. 
 

3.   Communication   Marketing   &   Relations   extérieures 

Jacky BAUDRAND, Vice-président en charge de la Communication, du Marketing et des Relations             
Extérieures,   présente   un   point   de   situation   sur   : 
 

● Support   Santé   Loisir 
● Stratégie   presse   digitale 
● Paris   2024 
● Plan   de   communication   D1 
● Retour   enquête   marketing 

3.1.   Avancée   des   partenariats 

Équipementier    : 
➢ Zerod 
➢ Mavic 

 

Média    : 
➢ Triathlète   Magazine 
➢ RMC 
➢ BFM   TV 
➢ Sport   Santé   Magazine 

Hôtellerie    : 
➢ Appart   City 

Partenaire   First    : 
➢ Lancement   d’une   action   faite   avec   Sport   Vision 
➢ Une   offre   spécifique   à   ajouter 

Sport,   Santé,   Loisir    : 
➢ Expanscience 
➢ Pierre   Fabre 

Contacts   en   cours   pour   bonifier   l’offre   aux   licencié-e-s    : 
➢ Appart   City 
➢ Ekoî   -   Une   ligne   spécifique   “Triathlètes” 
➢ IdVitae   -   Protéger   nos   licencié-e-s 
➢ Etude   Posturale   -   Ajouter   les   positionnements 
➢ Elancier   -   Accompagner   la   préparation 

3.2.   Site   internet 

Jacky BAUDRAND informe les participants qu’un groupe de travail a été créé. Une réunion physique               
est prévue le 16 juin 2017 afin de clarifier le périmètre des actions. Un expert dédié a également été                   
engagé afin d’accompagner ce groupe de travail dans les prochaines actions à mener. Le nouveau               
site   internet   devrait   être   lancé   au   mois   de   Janvier   2018. 
 

4.   Triathlon   Événements 

4.1.   Proposition   de   renouvellement   des   administrateurs 

Le Président Philippe LESCURE informe les participants que le renouvellement du Conseil            
d’Administration de Triathlon Événements (TEVE) devrait s’effectuer le 1 er juillet 2017, pour le poste              
de   Président   et   ceux   des   6   autres   administrateurs. 
 
Il   est   proposé   aux   membres   suivants   de   composer   le   Conseil   d’Administration   : 

● Emmanuel   CHABANNES,   Président 
● Jacky   BAUDRAND,   Membre 
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● Thierry   SAMMUT,   Membre 
● Bernard   SAINT-JEAN,   Membre 
● Patrice   CLERC,   Membre 
● Pierre   MILLOT,   Membre 
● Michel   LAGRAVE,   Membre 

 

5.   Vie   Sportive 

5.1. Découpage territoriale suite à la réforme (épreuves Jeunes et Championnat           
de   France   des   Clubs) 

Alexandre PY, Vice-président en charge de la Vie Sportive, présente pour information les pistes de               
réflexion engagées par le groupe de travail (piloté par la Commission des Epreuves Nationales)              
dédié à la réforme du découpage géographique des zones des Championnats de France Jeunes, du               
Championnat de France des Clubs de D3 Hommes & Femmes Triathlon, de D3 Hommes Duathlon et                
de   D2   Femmes   Duathlon. 
 
Ce nouveau découpage tient bien évidemment de la réforme territoriale et de la fusion des ligues                
concernées   : 
 

● Grand   Est   :   Alsace   /   Champagne-Ardenne   /   Lorraine 
● Nouvelle   Aquitaine   :   Aquitaine   /   Limousin   /   Poitou-Charentes 
● Auvergne   -   Rhône   Alpes 
● Bourgogne   -   Franche-Comté 
● Provence   Alpes   Côte   d'Azur 
● Occitanie   :   Languedoc-Roussillon   /   Midi-Pyrénées 
● Hauts   de   France   :   Nord   Pas   de   Calais   /   Picardie 

 

6.   Haut   Niveau   &   Formation 

6.1.   Reconnaissance   des   disciplines   reconnues   de   Haut   Niveau   2017-2020 

Frank BIGNET, Directeur Technique National, informe les membres du CA et les Président-e-s de              
ligues régionales de la publication de l’ arrêté du 17 mars 2017 relatif à la reconnaissance du                
caractère de haut niveau des disciplines sportives. Pour notre fédération, seules les disciplines             
suivantes   sont   reconnues   de   haut   niveau   : 
 

● Triathlon   olympique 
● Triathlon   longue   distance 
● Triathlon   sprint 
● Triathlon   relais 
● Duathlon   courte   distance 
● Paratriathlon 

 

6.2.   Projet   de   Performance   Fédéral   2017-2020 

Frank BIGNET, Directeur Technique National, présente le projet de proformance fédéral (PPF) pour             
l’olympiade   2017-2020   et   éventuellement   2021-2024. 
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Ce projet de performance fédéral doit être validé 6 mois après l'élection du Président de la                
Fédération (soit 6 mois après le 18 mars 2017, date de la réélection de Philippe LESCURE), puis être                  
approuvé   par   le   Bureau   Exécutif. 
 
Dès lors, ce projet de performance sera présenté pour validation au Ministère chargé des Sports,               
après   l’expertise   d’un   groupe   technique   piloté   par   la   Direction   des   Sports. 
 
Frank   BIGNET   propose   donc   le   calendrier   prévisionnel   suivant   : 
 

● 19   mai   2017   :   Première   présentation   du   PPF   au   Bureau   Exécutif 
● 29   septembre   2017   :   Pour   approbation   au   BE 
● 30   septembre   2017   :   Pour   information   au   Conseil   d’Administration 

6.3.   Formation 

Patrick SOIN, Vice-président en charge du Haut Niveau et de la Formation, présente un point               
d’information   sur   les   différents   types   de   formations   :   Fédérale,   d’Etat   ou   encore   Universitaire. 
 

7.   Relation   avec   les   Ligues   Régionale,   les   territoires   &   Affaires   Disciplinaires 

7.1.   Réforme   territoriale 

Cédric GOSSE, Vice Président en charge des Relations avec les ligues régionales et des territoires,               
fait   un   point   de   situation   de   la   réforme   territoriale. 
Dans la majorité des territoires, les travaux sont bien avancés et conformes au calendrier validé par                
le   Conseil   d’Administration. 
 
Deux “nouvelles régions” rencontrent quelques difficultés dans la mise en oeuvre du processus de              
fusion et précise qu’une réunion physique sera organisée avec les ligues concernées fin juin pour               
lever   les   blocages   rencontrés   et   relancer   le   processus   de   fusion   : 
 

● Auvergne   -   Rhône   Alpes 
● Provence   Alpes   Côte   d’Azur 

 
Cédric GOSSE, Vice Président en charge des Relations avec les ligues régionales et les territoires,               
informe de la mise en place d’un groupe de travail pour réfléchir à la refonte de l’accord cadre avec                   
les   ligues   régionales. 
 
Alain COURPRON intervient sur le sujet des ressources des Ligues et, en règle générale, des               
structures déconcentrées de la F.F.TRI.. Il constate que, notamment pour les Ligues, le système de               
répartition des ressources (en particulier les licences) avec le siège fédéral n'a pas évolué depuis               
très   longtemps   alors   même   que   le   rôle   des   Ligues   à   lui,   en   revanche,   considérablement   évolué.  
Il souhaite vivement que des changements interviennent et que ce sujet soit réfléchi afin que les                
structures déconcentrées puissent mener à bien les politiques de développement dans les            
territoires." 
 
Pierre BIGOT, présente les modifications prévues au niveau d’Espace Tri 2.0 concernant la fusion              
des   ligues   : 
 
 

● Etape 1 - septembre 2017 : harmonisation des coûts et harmonisation du numéro de              
ligue   inclus   dans   le   numéro   de   licence 
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● Etape 2 - février / mars 2018 : fusion des comptes Espace Tri dans la semaine qui suit                  

l’AG   de   fusion 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le   calendrier   est   présenté   : 
 

 

 

8.   Sport   Santé   &   Médical 

8.1.   Sport   Santé 

Anne Charlotte DUPONT, Vice-présidente en charge du médical, présente un état du projet de la               
précédente olympiade et les grandes lignes du projet fédéral 2017/2020 pour ce qui concerne le               
programme   Santé   Bien   Être   Loisir   : 
 

● Axe   n°1   :   Coordonner   et   animer   le   projet   «   Santé   Bien-être   Loisir   ». 
○ Action   n°1   :   Réseau   de   référents   régionaux. 

■ 20   référents   fin   2016  
○ Action   n°2   :   Promotion   auprès   du   système   de   santé   français. 

■ Actions   ponctuelles   et   contacts   avec   mutuelles 
■ Convention   avec   Laboratoires   Pierre   Fabre 
■ Concours   ISCOM 

● Axe   n°2   :   Prévention   primaire. 
Accueil   de   publics   sédentaires   dans   les   clubs. 

○ Action   n°3   :   Document   promotionnel   présentant   l’intérêt   du   triathlon   dans   le   cadre   de 
la   prévention   primaire. 

○ Action   n°4   :   Formation   fédérale   en   lien   avec   la   prévention   primaire. 
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■ 345   personnes   formées,   100   éducateurs   santé   dans   75   clubs   labellisés   au   28 

février   2017, 
○ Action   n°5   :   «   Outil   diagnostic   »   pour   l’accueil   des   nouveaux   pratiquants. 

 
● Axe n°3 : Prévention tertiaire. Modalités d’accueil en partenariat avec le milieu            

médical. 
○ Action n°6 : Modules de formation spécifiques à l’accueil des publics médicalement            

accompagnés. 
■ Formations   externes   (ARS/DRJSCS/CROS/Université)   et 
■ Validation   par   commission   fédérale 
■ 5   éducateurs   niveau   2   au   31   mars   2017 

○ Action   n°7   :   Accompagnement   médical   au   sein   des   clubs. 
■ Pathologies   ciblées   selon   club   (expériences   pilotes) 

 
● Axe n°4 : Manifestations loisir (animathlons, randos enchaînées) et espaces          

triathlon 
○ Action   n°8   :   Procédures   d’organisation   simplifiées. 

■ Modification   RG   et   édition   d’un   guide   pratique 
○ Action n°9 : Promotion des manifestations loisir et des Espaces Tri. Difficultés des             

Espaces   Tri 
 

● Axe   n°5   :   Communication   nationale   ciblée.  
○ Action   n°10   :   Partenariats   avec   des   magazines   et   concours   autour   du   thème   Santé. 

■ En   attente   lancement   du   dispositif 
8.2.   Médical 

Anne Charlotte DUPONT, présente les grandes lignes du projet fédéral 2017/2020 pour ce qui              
concerne   le   médical   : 
 
● Développement   du   triathlon-santé 

○ Triathlon = amélioration de l’état de santé et de la qualité de vie des personnes               
porteuses   de   pathologies   chroniques 

○ Facilitation de l’accès de ces personnes aux clubs formés par le biais des médecins de               
ligue/confrères   de   ville 

● Amplification de l’information médicale au sein des divers diplômes fédéraux et des            
ligues 
○ Harmonisation   des   messages   à   faire   passer   au   sein   des   BF 
○ Rédaction   des   supports   de   formation 
○ Ateliers d’information et de prévention pour les triathlètes débutants animés par les            

médecins   de   ligue 
● Création d’une banque de données médicales et médico-techniques au sein du site            

fédéral 
○ Référenciation   de   toutes   les   données   colligées   depuis   plusieurs   années 
○ Documents   mis   à   dispo   des   pratiquants 
○ Documents à usage restreint pour les triathlètes HN et l’équipe médicale (SMR et             

pratique   HN) 
● Mise   en   place   d’une   étude   longitudinale   sur   les   pathologies   cardiaques 
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○ État   des   lieux   des   pathologies   cardiovasculaires   chez   le   triathlète 
○ Travail avec le laboratoire du Pr Carré à Rennes (LA référence française en cardiologie              

du   sport) 
 
● Création   d’une   cellule   médicale   de   haut   niveau 

○ Composée   de   plusieurs   experts   dans   leur   domaine 
○ Aborder   les   dossiers   complexes 

■ Aptitude   ou   non   ? 

■ Blessures   chez   les   élites 

● Réflexion sur la création d’une fondation pour accompagner les athlètes accidentés           
par   notre   sport 

 
 

9.   Commissions   Nationales   /   Chargé-e-s   de   missions   /   Groupes   de   travail 

9.1.   RTS   Swimrun 

Frank BIGNET, Président de la Commission Nationale de la Réglementation Sportive, présente le             
projet   de   RTS   Swimrun. 

9.2.   Appel   à   projets   2017   Triathlon   Citoyen 

 
Laurent MASSIAS, Directeur Technique National Adjoint, présente le bilan de l’appel à projets 2017              
“Triathlon Citoyen” et rappelle que l’Appel à projet “Citoyen du Sport” permet de doter la fédération                
d’une subvention de 70 000€ en 2016. Un appel à projet “Triathlon citoyen” est alors décliné en                 
2016   et   en   2017   en   faveur   des   organisateurs   et   des   structures   fédérales   : 
 

● 4   clubs   ont   été   dotés   d’une   subvention   de   5   000€   en   2016 
● 7   clubs   seront   dotés   d’une   subvention   de   5   000€   en   2017 

 
Les   7   clubs   primés   en   2017   sont   les   suivants   : 
 

❖ AC   Bobigny   Triathlon   (île   de   France)  
❖ AS   Corbeil-Essonnes   Triathlon   (île   de   France) 
❖ Chameaux   de   Béziers   (Languedoc   Roussillon) 
❖ Rochefort   Triathlon   (Poitou-Charentes) 
❖ Metz   Triathlon   (Lorraine) 
❖ CNIC   Les   Squales   (Guadeloupe) 
❖ Kawann   Triathlon   Club   (Martinique) 

 

9.3.   RGF   :   la   CEN   se   substitue   en   tous   points   à   la   CNGE 

Bertrand MEYER, Président de la Commission Nationale de la Réglementation Sportive, rappelle que             
la “Commission Nationale des Grandes Épreuves” a été rebaptisée “Commission des Epreuves            
Nationales”. En conséquence, il est proposé au Conseil d’Administration d’acter le fait que toutes les               
missions dévolues, dans la Réglementation Sportive, à la Commission Nationale des Grandes            
Épreuves   sont   désormais   dévolues   à   la   Commission   des   Epreuves   Nationales. 
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Le   CA   valide   cette   proposition    à   l’unanimité . 
 

9.4.   Evolution   de   la   RGF   2018   et   moyen   terme 

Bertrand MEYER, Président de la Commission Nationale de la Réglementation Sportive, présente les             
projets   d’évolution   2018   et   les   orientations   pour   les   années   suivantes. 
 

10.   Informations   /   Questions   diverses 

 
Jean-Michel BUNIET fait un point sur le calendrier des épreuves des Raids avec une étape de Coupe                 
du Monde qui se tiendra en Ardèche. Les équipes de Raids se sont illustrées ces derniers mois sur                  
plusieurs   épreuves   et   les   résultats,   toutes   catégories   comprises,   étaient   excellents. 
Il   précise   que   la   page   Facebook   FFTRI/RAID   a   été   récemment   créée. 
 
Concernant les Swimrun, Jean-Michel BUNIET travaillera en collaboration avec Anne Cécile           
LENORMANT. 
 
Denis JAEGER, informe les membres du CA qu’une étape du circuit méditerranéen de triathlon aura               
lieu   en   Corse. 
 
Benjamin POGGI souhaite connaître la date de diffusion du PV du Conseil d’Administration ouvert              
aux Président-e-s de Ligues Régionales du 25 février 2017. Pierre BIGOT répond que la diffusion a                
pris un peu de retard et est prévue dans les 15 jours qui suivent. Pour le PV de l’AG 2017, la                     
diffusion   doit   se   faire   dans   les   3   mois   qui   suivent   l’AG. 
 
Eric SAEZ, Président de la ligue Corse, rappelle qu'il interpelle le CA depuis l'année dernière sur la                 
problématique   du   dopage. 
Il trouve qu'au niveau fédéral il serait souhaitable de mettre en place une véritable politique de lutte                 
contre le dopage chez les amateurs et plus particulièrement chez les jeunes. Il serait souhaitable               
qu'il puisse y avoir plus d'information chez les jeunes et qu'un module spécifique soit décliné lors de                 
formations   BF5. 
 
En ce qui concerne les athlètes sanctionnés. Il rappelle qu'après une sanction il n'est pas impossible                
pour certains athlètes de continuer à courir sur les épreuves en utilisant des pass compétition. Rien                
n'est prévu pour détecter les tricheurs et notamment les athlètes sanctionnés. Il serait souhaitable              
que les arbitres puissent avoir une liste à jours des athlètes sanctionnés ou éventuellement les               
président-e-s   de   ligues   afin   de   pouvoir   informer   leurs   organisateurs. 
 
Anne Charlotte DUPONT, Vice Présidente en charge du Sport Santé et du Médical, répond qu'une               
action d’information était prévue lors de Championnats de France de triathlon avec l'AFLD, et que               
dans   le   cadre   de   la   révision   des   formations   BF5   le   sujet   serait   traité. 
 
Eric Saez demande ensuite où en est la révision des championnats nationaux. Il lui semble que ce                 
sujet avait fait l'objet de discussion dans les dernières réunions et qu'il serait intéressant de revoir la                 
cohérence   des   différents   championnats   nationaux.  
Il rappelle l’intérêt croissant des licenciés pour le cross triathlon au regard des derniers championnat               
de France à Calvi et appelle de ses voeux la création d'un championnat de France Jeunes de Cross                  
triathlon   si   une   réforme   devait   être   menée. 
 

PV   CA   06   DU   CA   DU   19   &   20/05/2017                                          Philippe   LESCURE   –   Président Pierre   BIGOT   –   Secrétaire   Général 18 



 
Christophe LEGRAND, Président de la Commission des Epreuves Nationales, informe Eric SAEZ de la              
création   d’un   groupe   de   travail   sur   ce   sujet. 
 
Eric Saez demande où en est le chantier de la réforme de la labellisation. Lors du dernier séminaire                  
des Président-e-s de Ligues ce sujet a été évoqué et depuis aucune information n'a permis de                
penser   qu'une   évolution   était   à   prévoir. 
 
Il   est   répondu   qu’une   action   allait   également   être   menée   dans   ce   sens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le   Président   LESCURE   clôture   la   séance   et   remercie   les   membres   du   Conseil   d’Administration   et   les 

Président-e-s   de   Ligues   Régionales   pour   leur   participation. 
 

*********************** 
 

 
 
Philippe   LESCURE   –   Président Pierre   BIGOT   –   Secrétaire   Général 
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